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Burkina Faso, Egypte, Inde, Madagascar, Pérou et 
Trinite-et-Tobago I projet de r8eolution 

Le Conseil de sécurfte, 

Ayant examin6 le rapport du Secr&taire géndtal (W174421, en date du 
6 septembre 1985, 

Prenant en consid(ration la d&laration du PrMdent par intdrim du Conseil 
der Nation8 Unieo pour la Namibie, 

Prenant igalement en considiration la d&claration de M. Andimba Toivo Ja Toivo, 
recc/taire giniral de la South Wert Africa People’a Organization, 

Palicitant i nouveau la South West Africa People’s Organization (SWAPO) d’être 
dimpork b coopitrr pleinement avec le Secritaire g&niral de l’Organisation des 
Nation6 Unies et son reprasentant ap(cial A l’application du plan der Nations Unies 
pour l’ind&pendance de la Namibie, inonc6 dans la risolution 435 (1978) du COneeil 
de dcurft6, et notamment de e’atre dbclarie prfte i signer et b observer un accord 
de cessez-le-feu avec l’Afrique du Sud, 

RsPIXtlant les résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l*Aesemblie gh&ale, en 
date respectivement du 14 décembre 1960 et du 27 octobre 1966, 

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 269 (1969), 276 (1970), 301 (1971), 
385 (1976), 431 (1976)) 432 (1978)) 435 (1978), 439 (1978)) 532 (1983)) 539 0963) 
et 566 11985)) 

Réaffirmant la responsabiliti juridique de l’Organisation des Nations Unies à 
l’égard de la Namibie et la reeponsabilitd principale incombant au Conseil de 
sécurftd de veiller à l’application de ses résolutior.8, en particulier des 
résolutions 365 (1976)) 435 (1978) et 439 (1978), 

Prenant acte de la Declaratlon finale ce la Conférence des ministre8 üss 
affaires étrangeres des paye non alignés, tenue à Luanda (Angola) du 4 au 
8 septembre 1985, qui a, entre autres choses, prié instamment le Conseil de 
eécurité de se réunir à nouveau pour examiner la question de Namibie, et renouvelé 
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l’appel & l’adoption de eanctione globale8 et Obligatoirea contre !‘Afrique du Sud 
raciste, en application dee diepoaitione du Chapitre VII de la Charte de6 
Nations Uniee, 

Fdlicitant lee Etats, organismes et organisations qui ont d6jb adoptd un 
certain nombre de meeurea Bconomiquee contre l’Afrique du Sud et les priant 
instamment, de marne que la communsut internationale dane eon ensemble, d’adopter 
de nouvelle8 meeuree efficace8 dsne un effort concert6 en vue de mettre un terme i 
l’occupation ill6gale de la Namibie, 

Ptofond/ment arioccup8 par la nouvelle dkkioration d’une situation dijà 
tendue et par ltinatabilitd cr&%e par lee aotee d’agreeeion eyet6matiquee et 
r6pkie et par l’wcupation, depuis plueieure ann&ee, de l’Afrique australe par le 
rdgime d’apartheid, actes qui conetituent une grave menace contre la paix de la 
rdgion et contre la paix et la ehrit& internationales, 

Conecient de la niceeeité imfirieuee , vu les atermoiement6 continuelrr de 
l’Afrique du Sud et aon refus d’appliquer les disposition6 de la r6eolution 
566 (19651, d’ammmer pleinement taea reeponeabilitbta afin d’assurer, dir que 
possible, l’application de la r6eolution 435 (19761, 

Conscient 6galement de l’obligation qu’ont contract&e les Etats en vertu de 
1’Article 25 de la Charte des Nations Unies, 

Agierant donc en application dea diapositione du Chapitre VII de ladite Charte 
et de la r&eolution 566 (1985) du Conseil de skurit6, notamment de son 
Paragraphe 13, 

1. Considiire 

a) Que le refus persistant par l’Afrique du Sud de se conformer aux 
résolutiona du Conseil de Sécurité et de l’Assemblée générale Sur la Namibie 
constitue une grave menace b la paix et à la sécurité internationales; 

b) Que le maintien de l’occupation illégale de la Namibie par l’Afrique 
du Sud constitue une rupture de la paix internationale; 

cl Que les attaques armées répétées qui sont perpétrées à partir de la 
Namibie par l’Afrique du Sud contre des Etats indépendants et souverains d’Afrique 
australe constituent de graves actes d’agression8 

2. Condamne. l’Afrique du Sud pour le maintien de son occupation illégale de 

la Namibie et son refus persistant de se conformer aux décisions du Conseil de 
Sburitd et aux résolutions de l’Assemblée générale, défiant de ce fait l’autorité 
de 1’Orqanisation des Nations IJnits et violant les principes ds la Charte des 
Nations Unies; 

3. Réaffirme que le pe#Jple namibien mène une lutte légitime contre -- 
l’occupation illégale de son pays par le régime raciste de Pretoria et demande à 
tous les Etats d’accroître l’assistance morale et matérielle qu’ils lui apwrtent; 

./ . . . 



4. Exige, une foie de plue, que le régime raoiete d’Afrique du Sud dieeolve 
immldiatement le prbtendu gouvernement provisoire 6tabli i Windhoek, le 
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17 juin 1985, au mépris flagrant dee rieolutione pertinentes du Coneeil de buritit 

5. D/olare une foie dr Dlu8 que l’indipendanae de la Namibie ne eaursit 8tre 
eubordonnie i des uueetione orne pertinenoe ni rapport aveo elle, tel le 
%ouplagem, d6jb rëjet6ee par le konoeil de e&curitb comme entrinthuee et 
incompatibleo avec la r6eolution 433 (1978), meule baee posrible d’un rblement 
Qacif ique du problhe nbmibien) 

6. Déclare eolennellement que le refur par l’Afrique du Sud rsciete de 
coopker pleinement avec le Conseil de riourit6 et le Secr6taire g6niral 
conformbwnt b la r6solution 666 (1965) aonrtitue un d6fi dire& i l’autorit de 
l*Otganieation des Nations Unier et une violation dee principee de la Charte dee 
Nation6 Unies. 

1. D6cide, en vertu du Chapitre VII de la Charte dee Natione Unies et 
conformiment aux reeponeabilith incombant au Contaeil en ce qui conoerne le 
maintien de la paix et de la rkuriti internationales, d’impoeer de6 eanctione 
obligatoirea r6lectivee contre l’Afrique du Sud) 

8. D6cide par condquent, en vertu de l*Article 41, d’adopter de toute 
urgence leEre de coercition ci-aprir a 

a) Embargo 8ur le ‘pétrole) 

b) Embargo sur les armem; 

cl Interdiction de faire de nouveaux invertireewntr en Afrique du Sud et en 
Namibie1 

dl Interdiction d’accorder de nouveaux pr6tn officiels et bancaire6 et dee 
garanties de crédit au régime tache de Pretoria et au pr6tendu gouvernement 
provisoire de Wlndhoeks 

e) Annulation de toute6 garanties de crédit h l’exportation pour les 
exportations de produits destines i l’Afrique du Sud et à la Namibie) 

f) Interdiction d’importer ou d’enrichir de l’uranium provenant de la 
Namibie ou de l’Afrique du Sud1 

9) Interdiction de fournir ùes techniques, du matériel et des licences pour 
des centrales nucléaires en Afrique du Sud %t d'échanger avec ce paya des 
informations d'ordre nucléaire) 

h? Infnritine<*.. ,=llnr,.~-‘..^r Â  ̂ ..lrtL^r -..-_- --vv*v.. " Y-yY<.*"LL "SO -*YLbszo 22 -^-..A....^, ri 14 *.a c.. A.. o.2rt.r i tA y5L "VI.,.LL ,.,*A- -- a. b , -s- -u-v- r -- , 
du renseignement at d'autre personnel de d4fense à destination ou en provenance de 
l'Afrique du Sud et de la Namibie) 
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il Interdiction de vendre et d’exporter deo ordinateurs pouvant &tre 
Utilis&e par l’arm&e, la police et lea forces de s&curit& racietee; 

1) Ceesation du financement de miesions commerciales permanentes ou 
temporaires ou de la participation i des expositions et B des foires commerciales 
en Afrique du Sud et en Namibie8 

k) Annulation dee accord8 de double imposition avec l’Afrique du Sud# 

1) Interdiction de vendre des krugerrande et toutes autres monnaies fraPP&es 
en Afrique du Sud; 

9. Demande i toua les Btete, conformement é laArticle 25 de la Charte, de 
contribuer efficacement i l’application de la pr&sente réeolution et de toutes lea 
.wtres réfaolutions pertinentes du Conseil de e&curit&t 

10. Demande en outre aux institutions ep&cialie&ee d’assurer l’application 
effective de la pr&sente rbeolution et de toutes lee autrea r&eolutione pertinente8 
du Conreil de s&curit& et de l’Arrembl&e g&n&raler 

11. Prie inetrmment, eu &gard aux pr incipee &nonc&o i 1’Article 2 de la 
Charte dem Natione Unies, les Btats non aembrer de 1’Organiration dea Nations Unies 
d’agir conforndrent aux dispositions de la pr&eente risolution; 

12. D&cide de cr&er, confordment b l’article 28 du rbglement int&rieur 
proviaoire~omît& du Conwil de r&curit& chrrgi de ruivre l’application de la 
prieente risolution; 

13. Demande aux Btata HeaWe8 de 1’Drganiaation dea Nation6 Unie8 et membree 
de8 instit~rp&cialir&er de renbe compte au Secr&taire g&n&ral de 
1’0rganieation dee Nations Unies dee mesures prises pour appliquer la pr&6ente 
rdeolution; 

14. Invite le Secr&taire g&n&ral b rendre compte au Conseil de edcurité des 
progrès réalia&s dans lBapplication de la présente résolution et i soumettre son 
premier rapport à la fin de mai 1986 au plus tard; 

15. Décide de rester aalei de la queetion. 


